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Rapport des juges en chef 
 

Nom de 
l’hippodrome      

Leamington  

Date     Dimanche 10 octobre 2021 Heure de départ 13   h 

Conditions 
météorologiques   

Couvert  

(Temp. : 20 oC) 

État de la piste Rapide 

Nombre de 
courses 

11 Nombre de courses 
de qualification  

0 Nombre total 
d’inscriptions  

86 

Total des paris 
mutuels 

$37,600 

Contact 
vétérinair
e     

 Réunion 
de 
paddock 

 Réunion  
d’entretien des pistes 

 Visite de 
l’enquêteur 

 Rapport du juge en 
chef sortant 

 

 

Juge en chef Juge associé Juge associé 

Jeff Minler Scott Ksionzyk  

Rapport sur les courses de la journée :  
(Accidents, réclamations, amendes et/ou suspensions, objections et/ou disqualifications, remboursements et tout autre incident pertinent) 
… 

 
Bureau 

Mark Macquarie a été autorisé à se retirer d’une course. 

 

Courses 

Course 1 – Examen du bris d’allure survenu pour le #7, “Circometosleep”, 

(Rooney). Aucune infraction signalée. Il a terminé la course en 7e position. Le 

cheval, “Cherish The Moment”, a terminé la course distancé. Il a été inscrit sur la 

liste de juges et devra se qualifier. Le vétérinaire a également examiné le cheval 

sans trouver des raisons pour l’ajouter à la liste de vétérinaires. 

 

Course  2 – Enquête après le poteau de ¼ de mille. Le #2, “Can’t Think”, 

(Nostadt), a fait un bris d’allure et a provoqué des obstructions aux chevaux 
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arrière. Le #5, “Ridin on Sunshine”, (Gois), a été basculé et le cheval s’est 

échappé à l’extérieur de la piste par lui-même. De plus, il n’y a pas eu 

d’obstructions attribuées au #6, “Real One”, et au #7, “West Coast Kid”. Les feux 

d’avertissement ont été allumés et éteints lorsque la piste a été dégagée. Nul 

besoin d’activer la sirène dans le cas d’une course déclarée “hors programme”. 

Les représentants des services médicaux ont examiné M. Gois, et ont constaté 

que celui-ci était apte à continuer. Le cheval, “Ridin on Sunshine”, a été examiné 

par le vétérinaire qui lui a trouvé quelques éraflures et coupures. Il a été inscrit 

sur la liste de vétérinaires. 

 

Course  3 –  Le #2, “Go Mud”, a subi un bris d’équipement dans le premier virage 

et a ensuite fait une sortie. L’entrave était brisée. 

 

Course  4 – Rien à signaler. 

 

Course  5 – Examen du bris d’allure survenu au poteau de ¾ de mille pour le #1, 

“Scottish Mach”, (Neill). Des obstructions ont été signalées dans la statistique 

aux chevaux arrière. Aucun placement n’est requis. Le #1 a également terminé la 

course avec un bris d’équipement (mors Buxton). 

 

Course  6 – Rien à signaler. 

 

Course  7 – Rien à signaler. 

 

Course  8 – Examen du premier virage pour le #7, “McSinner Man”, (Gois), qui a 

été également signalé dans la statistique pour un bris d’allure survenu pour 

cause d’une obstruction lorsqu’une botte protège-talon avait heurté son cheval.  

 

Course  9 – Enquête au départ. Le #1, “Rose Island Aggie”, (Borth), a subi un 

bris d’équipement avant le départ (entrave). Lors du bris d’allure, le #1 a 

provoqué une obstruction au #7, (Stevie Seelster). Le #1 a fait une sortie après 

le départ. Le #1 et le #7 ont été tous les deux remboursés. On a opéré un 

remboursement total de $2,444. 

 

Course 10 – Après la course, le cheval, “Steal the Moment ”, a été examiné par 

le vétérinaire, qui l’a trouvé boiteux. Le cheval a été ajouté à la liste à long terme 

pour boiterie. Le cheval devra également se qualifier.  

 

Course 11 – Rien à signaler. 


